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Qu’est-ce qu’une 
Liste rouge ?
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Une méthodologie évaluant le risque 
d’extinction des espèces
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Un outil utilisé à différentes échelles qui 
permet des comparaisons spatiales

Liste rouge 
mondiale

Listes rouges 
européennes

Listes rouges nationales

Listes rouges régionales
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Un état des lieux et une méthode 
d’évaluation des progrès ou régressions

2012

39% des 
espèces 

nicheuses en 
Île-de-France 
menacées.

2018
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Un levier pour prioriser des enjeux de 
conservation et pour communiquer

CINQ MESURES POUR FAVORISER L’INSTALLATION
…...DE POPULATIONS DE PETITS ET GRANDS RHINOLOPHES
Restaurer l’habitat
Protéger les cavités souterraines
Limiter l’éclairage nocturne
Limiter la fragmentation par les infrastructures routières 
et aménager celles existantes
Favoriser les traitements de charpentes non toxiques

Statuts utilisés pour la mise à 
jour des listes d’espèces 

patrimoniales (det. ZNIEFF, 
protections régionales, …)

Mesures à mettre en place détaillées dans les 
fascicules publiés par l’ARB îdF



Comment 
réaliser une Liste 

rouge ?
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Première étape : collecte et traitement 
des données

Conseils 
départementaux

Collectivités et 
organismes publics

Organismes de 
recherche
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Première étape : collecte et traitement 
des données

Bases de données de référence 
(Cettia, Flora, INPN) Collectivités et 

organismes publics

Conseils 
départementaux

Organismes de 
recherche Programmes

standardisés
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Première étape : collecte et traitement 
des données

Etude de la représentativité de la base
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Première étape : collecte et traitement 
des données

Collecte des données

Nettoyage, traitement et homogénéisation 
des données 

Bases de données de référence 
(Cettia, Flora, INPN) Collectivités et 

organismes publics

Conseils 
départementaux

Etude de la représentativité de la base

Préparation de la pré-évaluation

Organismes de 
recherche Programmes

standardisés
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Première étape : collecte et traitement 
des données

Exemple de la Liste rouge régionale des Rhopalocères et Zygènes (2016) :

137 espèces répertoriées en Île-de-France lors de la pré-évaluation ;

Plus de 60 000 données récoltées par l’Opie ;

Consolidation de 37 130 données validées géographiquement

Deuxième étape : filtre de pré-évaluation des espèces
(Indigènes vs introduites) / (présence occasionnelle vs présence régulière)

129 espèces traitées pour l’exercice 
d’évaluation
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Deuxième étape : pré-évaluation et 
application des critères

Exemple de la Liste rouge régionale des oiseaux nicheurs (2018) :

(183)
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Deuxième étape : pré-évaluation et 
application des critères

Exemple de la Liste rouge régionale des oiseaux nicheurs (2018) :

(159)
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Deuxième étape : pré-évaluation et 
application des critères

Exemple de la Liste rouge régionale des oiseaux nicheurs (2018) :

(159)
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Deuxième étape : pré-évaluation et 
application des critères

Comité d’experts animé par un auditeur 
externe

CRITÈRES Seuils quantitatifs CATÉGORIES

A

B

C

D

E

Réduction de la population

Aire de répartition réduite

Petite population et déclin

Très petite population

Analyse quantitative

% de déclin

Zone d’occurrence et 
d’occupation

Déclin des individus matures

Nombre d’individus matures 
et localités

Probabilité d’extinction

RE : régionalement éteinte

CR : en danger critique

EN : en danger

VU : vulnérable

NT : quasi menacée

LC : préoccupation mineure
DD : données insuffisantes
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Deuxième étape : pré-évaluation et 
application des critères
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Deuxième étape : pré-évaluation et 
application des critères

Zone d’occupation 
calculée : 128 km²
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Deuxième étape : pré-évaluation et 
application des critères

Zone d’occupation 
calculée : 128 km²

Sévèrement fragmenté
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Deuxième étape : pré-évaluation et 
application des critères

Zone d’occupation 
calculée : 128 km²

Déclin continu de la zone 
d’occupation et de l’habitat
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Deuxième étape : pré-évaluation et 
application des critères

Zone d’occupation 
calculée : 128 km²

Espèce classée 
EN B2ab(ii)
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Troisième étape : ajustement régional

Y-a-t-il des échanges avec les populations extrarégionales ?

Degré de vulnérabilité élevé dans les régions voisines ;

Fort taux de mortalité et faible taux de reproduction ;

Risque de diminution d’apports extérieurs indispensables ;

Augmentation du risque de disparition

Statut favorable dans les régions voisines ;

Apport des régions limitrophes ;

Populations transrégionales ;

Atténuation du risque de disparition

+ Cohérence avec 
la Liste nationale
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Troisième étape : ajustement régional

Exemple de la Liste rouge régionale des oiseaux nicheurs (2018) :

VU [EN D1(-1)]

NT [VU D1(-1)]

LC  NT pr. D1

NT [VU A2b(-1)]

…

6 espèces
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Validation par le comité français de 
l’UICN et le CSRPN d’Île-de-France



Evolution des 
Listes rouges 

dans le temps : 
les révisions
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Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

2011 : LC (Préoccupation mineure)
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Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Programmes standardisés 
(STOC, STERF, …)

2011 : LC (Préoccupation mineure)
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Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Programmes standardisés 
(STOC, STERF, …)

2011 : LC (Préoccupation mineure)
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Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Méthodologie similaire à l’évaluation des Listes rouges régionales
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Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Méthodologie similaire à l’évaluation des Listes rouges régionales

Plusieurs types de changement des statuts !
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Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Méthodologie similaire à l’évaluation des Listes rouges régionales

Plusieurs types de changement des statuts !

Véritables améliorations (Va)

Milan noir Milvus migrans VU NT 
Nette rousse Netta rufina VU NT 
Faucon hobereau Falco subbuteo NT LC 
Goéland argenté Larus argentatus NT LC 
Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix EN VU 
Huppe fasciée Upupa epops CR EN 



35

Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Méthodologie similaire à l’évaluation des Listes rouges régionales

Plusieurs types de changement des statuts !

Véritables améliorations (Va)

Véritables détériorations (Vd)

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus LC NT 
Alouette des champs Alauda arvensis LC VU 
Alouette lulu Lullula arborea VU EN 
Fuligule milouin Aythya ferina EN CR 
Œdicnème criard Burhinus oedicnemus NT VU 
Tourterelle des bois Streptopelia turtur NT EN 
Coucou gris Cuculus canorus LC NT 
Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus LC EN 
Bruant proyer Emberiza calandra LC EN 
Faucon crécerelle Falco tinnunculus LC NT 
Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula NT VU 
Chardonneret élégant Carduelis carduelis LC NT ?
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina NT VU 
Serin cini Serinus serinus LC EN 
Verdier d'Europe Carduelis chloris LC VU 
Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum LC NT 
Hirondelle de rivage Riparia riparia NT VU 
Hirondelle rustique Hirundo rustica LC VU 

Pie-grièche grise Lanius excubitor CR RE 
Bergeronnette grise Motacilla alba LC NT 
Bergeronnette printanière Motacilla flava LC NT 
Pipit des arbres Anthus trivialis LC NT 
Pipit farlouse Anthus pratensis VU EN 
Gobemouche noir Ficedula hypoleuca VU EN 
Loriot d'Europe Oriolus oriolus LC NT 
Mésange boréale Parus montanus VU CR 
Gobemouche gris Setophaga striata NT VU 
Moineau domestique Passer domesticus LC VU 
Moineau friquet Passer montanus NT EN 
Perdrix grise Perdix perdix LC VU 
Accenteur mouchet Prunella modularis LC NT 
Traquet pâtre, Tarier pâtre Saxicola rubicola LC VU 
Fauvette babillarde Sylvia curruca LC NT 
Fauvette des jardins Sylvia borin LC VU 
Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta LC NT 
Pouillot fitis Phylloscopus trochilus NT EN 
Chouette effraie Tyto alba LC VU 
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Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Méthodologie similaire à l’évaluation des Listes rouges régionales

Plusieurs types de changement des statuts !

Véritables améliorations (Va)
Véritables détériorations (Vd)

Espèces occasionnelles devenues régulières (Vp)

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus NAb CR 
Canard chipeau Mareca strepera NAb EN 
Garrot à œil d'or Bucephala clangula NAb CR 
Goéland brun Larus fuscus NAb VU 
Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus NAb CR 
Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis NAb EN 



37

Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Méthodologie similaire à l’évaluation des Listes rouges régionales

Plusieurs types de changement des statuts !

Véritables améliorations (Va)
Véritables détériorations (Vd)

Espèces occasionnelles devenues régulières (Vp)

Changement lié à l’amélioration de la connaissance (NVc / NVca)

Alouette calandrelle Calandrella brachydactyla NAb RE 
Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus NT LC 
Bec-croisé des sapins Loxia curvirostra DD LC 
Chevalier guignette Actitis hypoleucos DD NAb1

Fauvette orphée Sylvia hortensis NAb RE 



38

Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Méthodologie similaire à l’évaluation des Listes rouges régionales

Plusieurs types de changement des statuts !

Véritables améliorations (Va)
Véritables détériorations (Vd)

Espèces occasionnelles devenues régulières (Vp)
Changement lié à l’amélioration de la connaissance (NVc / NVca)

Changement lié à une application différente de la méthodologie (NVm)

Pigeon biset Columba livia NE LC 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio NT VU 
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Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Méthodologie similaire à l’évaluation des Listes rouges régionales

Plusieurs types de changement des statuts !

Vigilance sur les espèces dont le statut n’a pas évolué

Sur les 94 espèces dont le statut n’a pas évolué :

• 53 ont des populations stables
• 21 se portent mieux
• 13 espèces dont les populations déclinent
• 7 pour lesquelles les indices ne sont pas fiables
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• 21 se portent mieux
• 13 espèces dont les populations déclinent
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Etat des lieux qui se doit d’être 
représentatif de la situation des espèces

Mise à jour tous les cinq ans minimum

Méthodologie similaire à l’évaluation des Listes rouges régionales

Plusieurs types de changement des statuts !

Vigilance sur les espèces dont le statut n’a pas évolué



Avantages et 
limites des 

Listes rouges 
régionales
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Les avantages

Référentiel standardisé d’évaluation des espèces qui permet des comparaisons entre 
les différents groupes, régions, échelles, périodes…
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Les avantages
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Les avantages des Listes rouges 
régionales

Référentiel standardisé d’évaluation des espèces qui permet des comparaisons entre 
les différents groupes, régions, échelles, périodes…

Outil scientifique permettant la mise à jour de listes de références

Bon indicateur de suivi d’un groupe (reconnu indicateur de référence par la 
Convention sur la Diversité Biologique)
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Permet la prise en compte d’enjeux/problématiques locaux et de mettre en place 
des réponses territorialisées
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Les avantages des Listes rouges 
régionales

Référentiel standardisé d’évaluation des espèces qui permet des comparaisons entre 
les différents groupes, régions, échelles, périodes…

Outil scientifique permettant la mise à jour de listes de références

Bon indicateur de suivi d’un groupe (reconnu indicateur de référence par la 
Convention sur la Diversité Biologique)

Permet la prise en compte d’enjeux/problématiques locaux et de mettre en place 
des réponses territorialisées

Bon outil de communication auprès des médias et des différents acteurs
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Les limites des Listes rouges régionales

La période de référence (10 ans ou 3 générations) ne prend pas en compte la 
dynamique passée à long terme des populations

De 1939 à 1968 :
Grand Rhinolophe : - 97%*
Petit Rhinolophe : -95%*
Murin à oreilles échancrées : -96%*

* MARMET J., JULIEN J-F., DRUESNE R., BIRARD J., LOÏS G., GALAND N., PELLISSIER V. & KERBIRIOU 
C., 2014. Dépoussiérage des anciens registres de baguage : le cas de l’Île-de-France. Symbioses, 
nouvelle série, 32, 77-82
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Les limites des Listes rouges régionales

La période de référence (10 ans ou 3 générations) ne prend pas en compte la 
dynamique passée à long terme des populations

L’aire géographique d’application des Listes rouges n’est pas toujours cohérente avec 
les capacités de déplacement des espèces

?



Histoire des 
Listes rouges 
franciliennes



Histoire des Listes rouges franciliennes 

2011 2011 2014

2016 2017 2018
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2016 2017 2018

2014 2018

Histoire des Listes rouges franciliennes 



2011 2011 2014

Pourquoi ces dates et cet ordre ? 

Histoire des Listes rouges franciliennes 



2016 2018

Observatoire francilien
des insectes

Histoire des Listes rouges franciliennes 



2011 2011 2014

Depuis 2014

Histoire des Listes rouges franciliennes 

Avantage des suivis 
standardisés à long terme 



2011 2011 2014

La connaissance de notre biodiversité est très hétérogène en fonction des groupes

Les groupes les mieux connus bénéficient les premiers d’outils de conservation 

Histoire des Listes rouges franciliennes 



Histoire des Listes rouges franciliennes 

2011 2011 2014

La connaissance de notre biodiversité est très hétérogène en fonction des groupes

Les groupes les mieux connus bénéficient les premiers d’outils de conservation 

Vers une liste rouge régionale des araignées ? 



Application des 
Listes rouges 

régionales



Application des Listes rouges régionales 

Protections Actions Créations
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Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la Directive Habitats 
Faune Flore 



Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la Directive 
Habitats Faune Flore 

Evaluation de l’état de 
conservation des espèces (hors 
oiseaux) et des habitats pour la 

période 2013-2018



Application des Listes rouges régionales 

Liste datant de 1993

Exemple de la révision de la liste des 
insectes protégés en Île-de-France
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Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la révision de la liste des 
insectes protégés en Île-de-France

Liste datant de 1993



Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la séquence éviter-
réduire-compenser

Loi de reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages de 2016

Adoptée en 1976
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Application des Listes rouges régionales 

Exemple des Plans Nationaux 
d’Action
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Application des Listes rouges régionales 

Exemple des Plans Nationaux 
d’Action



Application des Listes rouges régionales 

Exemple des Plans Nationaux 
d’Action

Conservation



Application des Listes rouges régionales 

Protections Actions Créations



Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la création des ZNIEFF
Outil de connaissance et 
d’aide à la décision

Type 1 Type 2
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Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la création des ZNIEFF

Processus de création
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Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la création des ZNIEFF

Processus de création

Type 1



Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la création des ZNIEFF

Type 1



Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la création des ZNIEFF

Liste d’espèces 
déterminantes

Critères Valeur état 1 Valeur état 2 Valeur état 3
Rareté CCC à C = 0 AC & AR = 0,5 RRR à R = 1
APN Art. 2 = 1 Art. 3 = 0,5 Art. 4 ou 5 = 0

DHFF
An. II & IV = 
1 An. IV = 0,5 Néant = 0

SCAP OUI = 1 NON = 0 Sans objet
TVB OUI = 1 NON = 0 Sans objet

LR ntle Menacée = 1
Quasi-
menacée= 0,5

Non menacée 
= 0

LR IdF Menacée = 1
Quasi-
menacée= 0,5

Non menacée 
= 0

PNA (O/N) OUI = 1 NON = 0 Sans objet
Détection (O/M/N/) OUI = 1 MOYEN = 0,5 NON = 0
Identification  
(O/M/N/) OUI = 1 MOYEN = 0,5 NON = 0
Espèce plastique 
(O/M/N) OUI = 0 MOYEN = 0,5 NON = 1
Limite d'aire (O/N) OUI = 0 NON = 1 Sans objet



Application des Listes rouges régionales 

Exemple de la création des ZNIEFF

Liste d’espèces 
déterminantes

Critères Valeur état 1 Valeur état 2 Valeur état 3
Rareté CCC à C = 0 AC & AR = 0,5 RRR à R = 1
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DHFF
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1 An. IV = 0,5 Néant = 0
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menacée= 0,5
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Limite d'aire (O/N) OUI = 0 NON = 1 Sans objet
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Le grand public 
et les Listes 

rouges 
régionales



S’approprier les Listes rouges régionales 

Cadre des Listes rouges

UICN France (2018). Guide pratique pour la réalisation 
de Listes rouges régionales des espèces menacées -
Méthodologie de l’UICN & démarche d’élaboration. 
Seconde édition. Paris, France.
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S’approprier les Listes rouges régionales 

Type 1 Type 2 Type 3



S’approprier les Listes rouges régionales 

Une liste rouge est avant tout une liste 
d’espèces avec des statuts 
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S’approprier les Listes rouges régionales 



S’approprier les Listes rouges régionales 



Comment trouver le statut d’une espèce ?

https://inpn.mnhn.fr/

https://inpn.mnhn.fr/


Comment trouver le statut d’une espèce ?

Rubrique « Statuts »



Comment contribuer aux Listes rouges 
régionales ?

Les programmes de 
sciences participatives

https://www.vigienature.fr/

https://www.vigienature.fr/


les Listes rouges 
régionales
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